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| L’impact en Belgique |
Fukushima a-t-elle eu un effet 
sur notre politique énergétique ?

B ien sûr que l’accident de Fukushima a 
eu un impact sur les décisions en ter-
mes de production électrique en Belgi-

que. Mais ce n’est pas cela qui a changé ra-
dicalement la stratégie. Disons que ça a 
permis d’accélérer la décision de sortie du 
nucléaire”, annonce d’entrée de jeu Mi-
chel Huart, maître de conférences à 
l’ULB et spécialiste en énergie et durabi-
lité. Pour lui, Fukushima a surtout eu un 
effet sur l’opinion publique et la politi-
que. “L’exploitation nucléaire induit des 
risques, même s’ils sont petits. Les accidents 
aux États-Unis, à Tchernobyl, à 
Fukushima… Cela retire des kilomètres car-
rés de terrains de l’espace habitable. C’est 
ça, le traumatisme”, dit-il. Mais, comme il 
le répète, la sortie du nucléaire était déjà 
actée en Belgique, et ce depuis la loi de 
sortie du nucléaire de 2003.

“Ce qui est important, c’est de voir que 
cette technologie nucléaire est à son heure 
de vérité actuellement. Les centrales ne sont 
pas éternelles. Leur moyenne d’âge est d’en-
viron 32 ans, nous sommes dans la der-
nière décennie de leur usage. C’est mainte-
nant qu’il faut investir dans ce qui va sui-
vre”, affirme-t-il.

Et il pose donc la question. Investir 
dans une “deuxième vague de nucléaire” 
aurait-il été envisageable ? Pour Michel 
Huart, le coût de ce type de technologie, 
si l’on prend en compte le démantèle-

ment et la gestion de ce qui reste sur 
place après la phase de production ainsi 
que la gestion des déchets, est trop élevé. 
“Il y a bien des provisions qui ont été pré-
vues pour les réacteurs actuels, mais est-ce 
suffisant ?”, demande-t-il, convaincu 
qu’elles ne le sont pas. “L’indice du coût de 
revient de ces installations électriques est 
très élevé”, précise-t-il.

Si la décision de sortie du nucléaire 
date de 2003 et est confirmée pour 2025, 
malgré la réévaluation possible du main-
tien de deux réacteurs en cas de pénurie 
électrique comme le signale la déclara-
tion de politique générale du gouverne-
ment, c’est la question du maintien du 
réseau qui inquiète plus, indique Michel 
Huart. “La manière dont cela va se faire, 
c’est la grande question. Il y a le contexte 
européen à prendre en compte, les échanges 
énergétiques possibles entre pays, l’opacité 
de certains réseaux, le potentiel éolien en 
mer du Nord, la taxe carbone qui favorise-
rait les sources d’énergie renouvelable… Il y 
a également la question de la demande 
électrique et son évolution ainsi que nos 
modes de vies.” C’est cela, le défi auquel se 
confrontent les politiques, selon Michel 
Huart. La catastrophe de Fukushima 
n’aura donc été qu’un sensibilisateur 
mais reste loin d’avoir été un instant cru-
cial dans la politique énergétique belge.
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La Belgique veut sortir du nucléaire en 2025 mais Doel 4 et Tihange 3, réacteurs les plus récents, 
pourraient être prolongés si les capacités de production électrique ne suivent pas la demande.
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| Les craintes |

“Les accidents 
ne se passent jamais 
là où on les attend”

L a Lituanie, pour pouvoir ad-
hérer à l’Union européenne 
en 2004, avait dû s’engager à 

fermer sa centrale nucléaire 
d’Ignalina ; la sûreté de l’Europe 
était à ce prix. Et voilà qu’il y a 
quatre mois, à seulement 50 km 
de sa capitale, Vilnius, Ostrovets 
en Biélorussie a commencé à pro-
duire de l’électricité.

L’Agence internationale de 
l’énergie atomique recommande 
pourtant, depuis l’accident de 
Fukushima, qu’aucune centrale 
ne soit construite à moins de 
100 km d’un centre urbain. De 
surcroît, relève le Parlement 
européen dans une 
résolution votée le 
11 février dernier, 
sa mise en service, 
l’an dernier, s’est 
accompagnée de 
“fréquents arrêts 
d’urgence du réac-
teur” et d’une “dé-
faillance des équi-
pements”. “Ce sont 
vraiment les normes 
minimales qui ne 
sont pas respectées”, confirme My-
cle Schneider, consultant alle-
mand dans les domaines de 
l’énergie et de la politique nu-
cléaire. “On ne parle pas de deman-
des excessives, juste d’appliquer ce 
que, internationalement, on consi-
dère comme standard.”

“Le problème de sûreté de la cen-
trale nucléaire d’Ostrovets con-
cerne la sécurité géopolitique de 
l’Union européenne, notre environ-
nement et la santé de nos conci-
toyens”, insiste l’eurodéputée 
verte Michèle Rivasi. Aussi faut-il 
“arrêter l’importation d’électricité 
d’origine dangereuse”. Les chefs 
d’État et de gouvernement de 
l’Union, inquiets, ont d’ailleurs 
appelé, le 11 décembre, à “envisa-
ger des mesures susceptibles d’em-
pêcher les importations commer-
ciales d’électricité en provenance 
d’installations nucléaires de pays 
tiers qui ne respectent pas les ni-
veaux de sûreté reconnus par l’UE”. 
Ostrovets, à sa frontière, en tête.

Des centrales nucléaires dange-
reuses, il en existe partout dans le 
monde. Mycle Schneider se re-
fuse cependant à dresser une liste 
noire ou un “hit-parade”, comme 
il dit, des réacteurs les plus explo-
sifs. “Parce que les accidents ne se 
passent jamais là où on les attend”, 
constate-t-il, citant ceux de Three 
Mile Island et de Fukushima.

Des machines plus anciennes 

sont en général plus dangereuses 
que les neuves – “il n’y a aucun 
doute là-dessus” – a fortiori dans 
un contexte très concurrentiel. 
“C’est un risque très clairement 
identifiable en Belgique”, note 
M. Schneider. “Il ne faut pas être 
expert pour se dire qu’il n’est pas 
très sain de devoir économiser dans 
une installation à haut risque. À un 
moment ou un autre, on en vient à 
réduire les marges de sûreté et de 
sécurité.” Cela étant, “alors que 
Fukushima-1 avait dépassé les 
40 ans, les réacteurs de Three Mile 
Island et de Tchernobyl étaient 
flambant neufs”, constate-t-il 

aussi.

L’impact du climat
“La sûreté est un 

phénomène extrê-
mement complexe 
qui associe une base 
technologique, un 
état technique et 
des conditions d’ex-
ploitation, le tout 
devant être super-
visé par une auto-

rité de sûreté qui a un esprit indé-
pendant”, rappelle l’expert. Or, 
“quelle est l’indépendance d’un ré-
gulateur en Russie ou en Chine ?, 
interroge-t-il. Les conditions ne 
sont pas réunies non plus pour le 
projet monté par les Coréens à Ba-
rakah au Émirats arabes unis.”

Les séismes, les effets du chan-
gement climatique et la densité 
de population aux alentours 
d’une centrale (comme à Indian 
Point par exemple) attisent parti-
culièrement les craintes. À 
Taïwan, par exemple, l’activité 
sismique combinée à la densité 
de population rend impossible 
l’évacuation autour des trois cen-
trales. Aux États-Unis, Duane Ar-
nold a dû être définitivement ar-
rêtée plus tôt que prévu après 
avoir été endommagée par une 
violente tempête l’an dernier. “En 
Californie, il faut évidemment po-
ser la question des incendies, qui 
font partie des menaces les plus 
graves de l’exploitation de centrales 
nucléaires.” En 2025, Diablo Ca-
nyon va d’ailleurs fermer à son 
tour. En France, les risques 
d’inondation, comme à Bugey ou 
au Blayais, menacent également 
la sûreté dans la région.

La question, on le voit, dépasse 
l’état technique des installations, 
elle impose de tenir compte des 
conditions d’exploitation.
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L’Union 
européenne 

s’inquiète 
de la sûreté 

de la centrale 
biélorusse 

d’Ostrovets.


